
L’administration du Conseil de la Première Nation des Innus Essipit a pour mission de 
créer et maintenir des conditions favorables au mieux-être collectif, au rayonnement 
et la pérennité d’Essipit, ainsi qu’à son enracinement au Nitassinan.

Fonctions

• Partager tes passions et tes connaissances en tant que guide d’aventure.
• Prendre en charge la clientèle lors des différentes activités offertes.
• Faire l’interprétation des mammifères marins, du milieu maritime et côtier

de la région.
• Assurer la formation et la sécurité des participants lors des différentes

activités offertes.
• Offrir la meilleure expérience client possible.
• Participer à l’ensemble des opérations reliées aux activités.
• Contribuer à l’amélioration continue des activités, de l’équipe et de

l’entreprise.
• Effectuer toutes autres tâches connexes dictées par les circonstances ou

requises par son supérieur.

Exigences

En plus d’être une personne professionnelle, motivée et souriante : 
• Formation en tourisme d’aventure (ou en cours) ou expérience équivalente.
• Formation kayak de mer CKQ 2 ou Paddle Canada 1.
• Formation navigation en kayak de mer (disponible sur place).
• Secourisme avancé en région isolée (40 heures).
• Certificat opérateur restreint VHF-ASN (disponible en ligne).
• Langues parlées : français et anglais.
• Moniteur Paddle Canada Stand up paddle (disponible sur place).
• Formation du parc marin Saguenay–Saint-Laurent (offert sur place ou en

ligne).
• Permis de conduire (un atout).

Seuls les candidats retenus seront contactés.

N. B. Le genre masculin est utilisé afin de faciliter la lecture et n’a aucune intention 
discriminatoire.

POUR POSTULER

Direction des Ressources humaines
32, rue de la Réserve

ESSIPIT (Québec) G0T 1K0
Téléphone : 418 233-2509 poste 0

emplois@essipit.com

OFFRE D’EMPLOI
GUIDE DE KAYAK DE MER
Postes saisonnier (juin à octobre)

Direction des Entreprises - Mer et monde écotours 
Concours no 2026-01

AVANTAGES SOCIAUX

Congés fériés 
provinciaux et fédéraux

Rabais dans nos 
entreprises : kayak 
de mer, croisières aux 
baleines, location de 
chalet (camp Ouellet), 
etc.

Date limite d’application le vendredi 1er mai 2026 à midi.

Horaire variable de  
40 h (semaine et fin de 
semaine)

Horaire de travail 
permettant la conciliation 
travail et vie personnelle  
et connu pour mieux 
prévoir tes congés

Formation préparatoire 
théorique, sur le terrain 
et sur l’eau
Hébergement sur place   
(sans frais)




